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ARTICLE 6 

Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante :

« Il précise également la période minimale d’exposition permettant la validation de points. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que le décret fixant les règles d’attribution de points résultant des seuils 
d’exposition aux facteurs de pénibilité précise quelle période minimale autorise l’attribution de 
points au salarié exposé.

En effet, il convient de bien préciser que ce n’est pas l’exercice d’un métier qui occasionne 
l’attribution de points mais bien une durée d’exposition (calculée en fonction de la fréquence et de 
l’intensité notamment) à des facteurs de pénibilité.

L’enjeu d’un tel amendement consiste surtout à ne pas stigmatiser l’image de certains métiers, et 
donc à ne pas pénaliser l’embauche de travailleurs dans les secteurs concernés.


